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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 

 

 

A l’assemblée générale de l’association MAISON FAMILIALE RURALE D’EDUCATION ET 

D’ORIENTATION D’HALEINE,  

 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de l’association MAISON FAMILIALE RURALE D’EDUCATION ET D’ORIENTATION 

D’HALEINE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport d’activité du Conseil d’Administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.   

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de 

l’entité relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
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à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle.  
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Fait à Saint-Contest, le 18 mars 2025 

Le commissaire aux comptes 

 

 

 

SOREC Cédric BOUVIER 

 

 
 

 

 

 

 

Associé 
 

 

 

 

 

 

Pièces annexées : Bilan, Compte de résultat, Annexe 



MFRHAL - MFR CFA D'HALEINE

BILAN - ACTIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 01/01/2023 au
ACTIF 31/12/2023Brut Amort. & Dépréc. Net 

ACTIF IMMOBILISE 
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 

Frais de recherche et développement 

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires 1 753,80 1 753,80 53,59

Autres

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 

Terrains 35 507,43 14 665,54 20 841,89 12 013,80

Constructions 3 164 958,80 1 991 454,98 1 173 503,82 1 298 855,77

Installations techn., matériel et outil. ind.

Autres 672 137,67 546 233,22 125 904,45 98 647,23

Immobilisations corporelles en cours 27 984,11
Avances et acomptes 

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées 1 474,24 1 474,24 1 474,24

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres 1 272,95 1 272,95 1 272,95

TOTAL     (I) 3 877 104,89 2 554 107,54 1 322 997,35 1 440 301,69

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours 6 537,29 6 537,29 6 413,17

Créances 

Créances clients, usagers et comptes ratt. 88 599,51 19 490,85 69 108,66 126 010,88

Créances reçues par legs ou donations

Autres 50 239,25 50 239,25 14 807,57
Valeurs mobilières de placement 697 874,52 697 874,52 617 906,65

Instruments de trésorerie 
Disponibilités 79 958,12 79 958,12 94 213,91

Charges constatées d'avance 18 456,24 18 456,24 15 863,81

TOTAL     (II) 941 664,93 19 490,85 922 174,08 875 215,99

Frais d’émission des emprunts (III) 
Primes de remboursement des emprunts (IV) 
Ecarts de conversion actif (V) 

4 818 769,82 2 573 598,39 2 245 171,43 2 315 517,68TOTAL GENERAL     (I+II+III+IV+V) 
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MFRHAL - MFR CFA D'HALEINE

BILAN - PASSIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Du 01/01/2024 Du 01/01/2023
PASSIF au 31/12/2024 au 31/12/2023

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres

Report à nouveau 816 452,40 764 376,75
Excédent ou déficit de l'exercice 71 007,23 52 075,65

Situation nette (sous total) 887 459,63 816 452,40

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 827 510,92 887 544,15
Provisions réglementées

TOTAL     (I) 1 714 970,55 1 703 996,55

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL     (II)

PROVISIONS

Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL     (III)

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs) 521,74 553,39
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 368 200,99 409 344,67
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 26 583,09 26 423,04
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 68 461,21 101 792,90
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
Autres dettes 40 187,16 50 933,95
Instruments de trésorerie 
Produits constatés d'avance 26 246,69 22 473,18

TOTAL     (IV) 530 200,88 611 521,13

(V)Ecarts de conversion passif 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 2 245 171,43 2 315 517,68
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MFRHAL - MFR CFA D'HALEINE

COMPTE DE RÉSULTAT
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Du  01/01/24 Du 01/01/23
au  31/12/24 au  31/12/23

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 7 727,60 7 530,40
Ventes de biens et services 
Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature 
Ventes de prestations de service 578 225,06 566 025,46

Dont parrainages
Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 833 080,19 772 866,08
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 18 055,70 18 043,07

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 5 354,00 8 290,00

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION     (I) 1 442 442,55 1 372 755,01

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises et autres achats 117 589,44 116 442,38
Variation de stock 385,39 -1 246,90
Autres achats et charges externes  278 821,76 239 605,02
Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 16 737,45 17 916,02
Salaires et traitements 682 339,54 671 585,49
Charges sociales 208 278,23 197 295,57
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 153 434,08 166 212,39

Dotations aux provisions 523,20
Reports en fonds dédiés   
Autres charges 53,10 53,40

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION     (II) 1 457 638,99 1 408 386,57

RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I - II) -15 196,44 -35 631,56

PRODUITS FINANCIERS

De participation 15 015,67 3 536,99
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 0,01 97,53
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III) 15 015,68 3 634,52

CHARGES FINANCIÈRES
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées 6 038,91 6 686,97
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 6 038,91 6 686,97

8 976,77 -3 052,45RÉSULTAT FINANCIER     (III - IV)

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -6 219,67 -38 684,01

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 4 917,41 26 404,26

Sur opérations en capital 82 699,72 83 019,81

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 
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MFRHAL - MFR CFA D'HALEINE

COMPTE DE RÉSULTAT
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Du  01/01/24 Du 01/01/23
au  31/12/24 au  31/12/23

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS     (V) 87 617,13 109 424,07

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 10 390,23 18 664,41
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES     (VI) 10 390,23 18 664,41

77 226,90 90 759,66RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

1 545 075,36 1 485 813,60TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

1 474 068,13 1 433 737,95TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT 71 007,23 52 075,65
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MFR de Haleine – Rives d’Andaine  Exercice 2024 

  

 

 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

Présentation de l’association  

L’association a pour but de former des jeunes de la 4ème au BAC Pro dans les métiers des services à la personne, de 

l’agroéquipement et dans la filière agricole.   

 

Activité de l’association  

L’association a pour but : 

 

1) de donner aux familles qui en sont membres les moyens d’exercer leurs droits et d’assumer leurs responsabilités, 

notamment en ce qui concerne l’éducation, l’orientation et la formation professionnelle, générale, morale et sociale des 

enfants fréquentant la Maison Familiale Rurale.  

2) d’assumer la création, la gestion et la responsabilité légale, morale et financière de la Maison Familiale Rurale. 

 

3) de participer à l'animation et au développement du milieu dans lequel est implantée la Maison Familiale Rurale et 

d’assurer toutes activités d’éducation populaire, de formation des adultes ainsi que toutes actions à caractère éducatif, 

social ou familial. 

 

             L’activité de formation conduite par l’association pourra s’exercer dans le cadre de la formation scolaire, de 

l’apprentissage ou de la formation professionnelle continue.  

 

L'association pourra éventuellement proposer des activités complémentaires d'accueil, de repas, d’hébergement… dont les 

recettes permettent de concourir à la réalisation de l'objet de l'association. 

 

Moyens mis en œuvre : 

 

L’association adopte pour la création et le fonctionnement de la Maison Familiale Rurale les moyens ou méthodes définis 

par l’Union Nationale des Maisons Familiales Rurales et en particulier : 

 

-  la répartition des adolescents(es) en groupes restreints. 

 

- l’alternance du temps de formation des adolescents(es) dans le milieu professionnel, la famille et dans la Maison 

Familiale Rurale. 

 

- L'accueil des adolescents(es) en internat comme partie intégrante de la formation et du projet éducatif à la Maison 

Familiale Rurale.  

 

Principes généraux 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

hypothèses de bases : 

- continuité de l’exploitation 

- permanence des méthodes comptables 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels de l’ANC  n°2018-06 du 5 

décembre 2018. 
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Méthode d’évaluation 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

 

Autres renseignements 

 

Aucune dérogation aux prescriptions comptables ne mérite d’être signalée. 

 

Méthodes utilisées :  

 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

▪ Immobilisations corporelles 

 Les immobilisations corporelles sont évaluées à leu coût d’acquisition (prix d’achat et frais  

 accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction 

de la durée de vie prévue : 

o Aménagements terrains  10 ans  

o Installations/terrais propres 2 à 10 ans  

o Logiciels 3 ans  

o Installations techniques 3 à 30 ans  

o Matériel et outillage pédagogique  3 à 7 ans  

o Matériel de transport 3 à 8 ans  

o Matériel de bureau et informatique 2 à 20 ans  

o Matériel et outillage internat 5 à 10 ans  

o Matériel et mobilier d’enseignement 3 à 8 ans  

o Autres matériels 2 à 10 ans  

 

▪ Créances 

 Les créances sont valorisées à leur valeur nominale, une provision pour dépréciation est pratiquée 

 lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

▪ Indemnités de départ à la retraite 

L’engagement chiffré de l’indemnité de départ à la retraite pour 2024 s’élève à 171 691.77 € 

 

▪ Contributions Volontaires en Nature :  

 L’association décide de ne pas valoriser le volume des heures des bénévoles sur l’exercice 2024. Ce montant n’étant pas 

assez significatif pour être valorisé. 

 

▪ Générosité du public :  

L’association ne fait pas appel à la générosité du public. 

 

▪ Subventions perçues au cours de l’exercice 2024 : 

La MFR de HALEINE – RIVES d’ANDAINE a perçu une subvention d’exploitation provenant du Ministère de 

l’Agriculture pour un montant de 776 064.80€.  

 

 

• Prise en charge des contrats d’apprentissage :  

 

Dans le cadre de l’apprentissage, trois Opco prennent en charge les contrats pour un montant sur l’exercice de 

171 521.53€. 
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MFR CFA d'Haleine au 31/12/24

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS
Tableau N° 1

A B C D= A + B + C
Valeur brute à la Valeur brute à la

Fin de l'exercie Augmentations Diminutions Cloture de 

Précédent l'exercice

IMMOBILISATIONS INCOPORELLES
205 Immobilisations incorporelles 1 753,80 1 753,80

Total I 1 753,80 0,00 0,00 1 753,80
IMMOBILISATIONS CORPORELLES

21100 Terrains 8 079,08 8 079,08
21200 Aménagement de terrains 17 843,58 9 584,77 27 428,35

21310 Constructions (sur terrains propres) 1 680 088,67 1 680 088,67
21350 Installations Agenc. Aménag. Const 1 482 836,93 1 482 836,93
21360 Isolation Accoustique refectoire 2 033,20 2 033,20
21810 Installations Agenc. Aménag 7500,89 33890,62 41 391,51
21820 Matériel de transport 58 505,42 6 000,00 64 505,42
21830 Matériel de bureau et d'informat. 87 607,24 2 125,48 89 732,72
21840 Mobilier de bureau 7 918,14 7 918,14
21842 Mobilier pour l'internat 19 121,40 19 121,40
21843 Mobilier cuisine et intendance 15 141,91 2 798,60 17 940,51
21851 Matériel et out pédagogique 241 183,28 241 183,28
21852 Matériel et outillage pour l'internat 73 576,91 1 225,00 74 801,91
21853 Materiel cuisine 73 589,48 2 532,00 76 121,48
21854 Matériel d'atelier 34 077,76 2 131,20 36 208,96
21855 Matériel d' entretien 3 212,34 3 212,34

23150 Immobilisations corporelles en cours-mise au norme handicap 27 984,11 27 984,11 0,00

TOTAL II 3 840 300,34 60 287,67 27 984,11 3 872 603,90

IMMOBILISATIONS FINANCIERES
261 Titres de Participations 1 474,24 1 474,24
274 Prêts et autres créances
275 Dépôts et cautionnements versés 1 272,95 1 272,95

TOTAL III 2 747,19 0,00 0,00 2 747,19

TOTAL GENERAL (I + II + III) 3 844 801,33 60 287,67 27 984,11 3 877 104,89
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MFR CFA d'Haleine au 31/12/24

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS
Tableau N° 2

A B C D= A + B + C
Montant des amort- Valeur brute à la

tissements au début Augmentations Diminutions Cloture de 

de l'exercice précédent l'exercice

IMMOBILISATIONS INCOPORELLES
28051 Immobilisations incorporelles 1 700,21 53,59 1 753,80

Total I 1 700,21 53,59 0,00 1 753,80
IMMOBILISATIONS CORPORELLES

281200 Aménagement de terrains 13 908,86 756,68 14 665,54

281310 Constructions (sur terrains propres) 1 185 944,10 34 919,51 1 220 863,61
281350 Installations Agenc. Aménag. Const 678 765,08 90 296,82 769 061,90
281360 Isolation accoustique 1 393,85 135,62 1 529,47
281810 Installations Agenc. Aménag 750,09 2 098,57 2 848,66
281820 Matériel de transport 56 676,62 1 599,05 58 275,67
281830 Matériel de bureau et d'informat. 67 624,09 8 368,91 75 993,00
281840 Mobilier 3 429,73 791,81 4 221,54
281842 Mobilier pour internat 8 535,77 1 840,19 10 375,96
281843 mobilier cuisine et intendance 9 362,02 1 535,17 10 897,19

281851 Matériel et out pédagogique 194 773,17 6 244,90 201 018,07
281852 Matériel et outillage pour l'internat 73 576,91 32,89 73 609,80
281853 Matériel outillage cuisine 70 769,04 755,41 71 524,45
281854 Matériel d'entretien 34 077,76 178,78 34 256,54
281855 Matériel d'atelier 3 212,34 0,00 3 212,34

TOTAL II 2 402 799,43 149 554,31 0,00 2 552 353,74

TOTAL GENERAL (I + II) 2 404 499,64 149 607,90 0,00 2 554 107,54
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MFR - CFA HALEINE ANNEE 2024

Variation des fonds propres
A l'ouverture de 

l'exercice
Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution ou 
Consommation

A la clôture de 
l'exercice

Fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds associatifs avec droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation sur biens sans droit 
de reprise
Ecarts de réévaluation sur biens avec droit 
de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau 764 376,75 52 075,65 816 452,40

Excédent ou déficit de l'exercice 52 075,65 -52 075,65 71 007,23 71 007,23

Situation nette 816 452,40 0,00 71 007,23 0,00 887 459,63

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement sur biens non 
renouvelables

Subventions d'investissement 887 544,15 22 666,49 82 699,72 827 510,92

Provision règlementées

Droit des propriétaires - Commodat

TOTAL 1 703 996,55 0,00 93 673,72 82 699,72 1 714 970,55

Tableau de variation des fonds propres
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Maison Familiale - CFA  de Haleine Exercice 01 01 - 31 12 2024

FORMATION CONTINUE et APPRENTISSAGE

ORIGINE DES FONDS

EN € EN % EN € EN %

ENTREPRISES 21 519,00 10,20 18 803,00 8,75

ETAT

COLLECTIVITES LOCALES

ETABLISSEMENTS PUBLICS

ENTREPRISES

   VIA FONGECIF

   OPCO 189 539,02 89,80 196 082,57 91,25

FAF

PARTICULIERS

SOUS-TOTAL I 211 058,02 100,00 214 885,57 100,00

INSTANCES EUROPEENNES

ETAT (DDTE + SIFE)

REGIONS

AUTRES COLLECTIVITES
TERRITORIALES

SOUS-TOTAL II

AUTRES ORGANISMES

DE FORMATION

AUTRES RESSOURCES

SOUS-TOTAL III

TOTAL DES RESSOURCES 211 058,02 100,00 214 885,57 100,00

I - RESSOURCES PROVENANT DES ENTREPRISES ET ADMINISTRATIONS
POUR LEURS SALARIES ET DES PARTICULIERS

II - RESSOURCES PROVENANT DES POUVOIRS PUBLICS

TABLEAU I

RESSOURCES DE L'ORGANISME

III - AUTRES

MONTANT
(N)

MONTANT
(N-1)
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